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Bcnm, d’offrir à la patrie l’abandon de fes biens, de îa 
valeur de aoo mille livres, fous l’unique charge d’entre­
tenir un religieux oftogénaire, &  un autre qui a plus de 
quarante ans.

Parmi les différentes adreffes, l’affemblée a applaudi à 
celle que le comité permanent de la ville de Dieppe a 
fait pafferàraffembUe.apour lui exprimer les fentimens 
d'imprebadon ■ & de regret dont l’arrêté de la chambre 
de vacition de Rouen pénètre tous les cœurs, &  pour lui 
déclarer cet arrêté antipatriotique , impolidquc, indécent, 
féditieux, &  comme ne pouvant être quedéfavoué partons 
les bons citoyens &  fidèles fujets du monarque, &  notam­
ment par les fages magiftrats qui compofwt le parlement 
de cette province. »

L’exprtflion du patriotirme des habitans de Dieppe eft 
fl crergteue , que ncus croyons utile de l’oppofer ici au* 
mauvais citoyens qui croient pouvoir arrêter, par des 
écrits, une révolution que l’opinion publique &  le befoie 
univei fel de la liberté ne permettent plus de regarder comme 
deuteufe.

N o s s e i g n e u r s ,

(I Nos commettans attellent avec empreflement, &  avec 
tous les vrais amis de la liberté , les déclarations qui dé­
voient en affermir la bafe , en portant les derniers coups 
à l’ariftocratie facerdotale judiciaire.

T> Vos décrets, du 1  &  du 3 de ce m ois, vous ont 
acquis de nouveaux droits à leur adminiflration &  à leur 
reconnoiffance; toutes les craintes étoient calmées, toutes 
les inquiétudes diffipées, les patriotes voyoïcnt avec 
jc>ic qu’il n'exilbit plus d’obilacle â l’établiffement de cette 
éf.aütè, de cette unité fociale, fans lefquclles il ne peut 
exiiUr de véritable liberté.
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n D ’après cela nos concitoyens n’ont pu voir qu’ave  ̂

ün.femiment de TUrprife &  d’indignation l’arrêté de la 
chambre des vacations du parlement de Normandie, fous 
h  date du 6 de ce mois ; &  fi quelque chofe a pu tem­
pérer les fentimens dont les a pénétrés la lefture de cette 
procliiaian amipatriotlque, c’eft l’anathême dont un roi,' 
/•iitf/e de fes fujets & U refiaurateur de leur liherü, s’eft 
hâté de la frapper dès fa naiflance.

« Comme Français, comme fidèles Normands, fur-tout,' 
il efi du devoir de nos concitoyens d’annoncer à la France 
enriere l’horreur dont ils font pénétrés pour les principes 
qui ont diaé un pareil arrêté, &  leur aitachement invio­
lable pour tous ceux dont le développement accélère une 
régénération entière, dont les ennemis de notre bonheur 
&  de notre gloire ne peuvent arrêter les rapides progrès.

» Quoi î la nation , par l’organe de fes repréfeutans 
légitimement élus, aura manitéfté fa volcmé, le monar­
que aura fanélionné le décret qui la renfetnie, &  lorfque 
cet aôe fera revêtu de tous les caraâères qui peuvent lui 
donner force de lo i, une corporation fans miflion, fan* 
titre ni qualité, vient fe permettre , en tranfcrîvant la 
loi fur fes regiftres, des expéditions qui annoncent le 
dcfir de refiufcitcr des prétentions extravagantes ; &  l ’ef- 
poir de ramafler les débris d’un fyftéme qui, depuis plu- 
fieurs fiècles, retenoii les Français fous un joug aulB 
cruel qu’aviiiflant.

« Cette corporation croira , d’un côté, en traalcrivant 
la lo i, faire un aae d’obéiflance ; &  de l’autre, par la ma­
nière ambiguë dont elle s’exprime, elle fe fouflraira à la 
reconnoifiance de la feule amorité légitime,  pour profiter 
du premier moment favorable pour faire renaître d’odieufes 
prétentions, &  s’écrier alors qu’elle agit fans liberté, ftm  
qualité, & uniquement entraînée par la force des circonjlanceŝ
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« D’un côté elle prétendra n’écouter que le cri impé­
rieux de {a. confcience ; de l’autre , elle croira qu’il ell de 
fa prudence de prévenir de nouveaux maux, par une forte 
de flexibilité, tandis qu’il eft fenfiblc qu’eue n’a compofé 
qu’avec le vil fcntinient de ta crainte, &  le fentijiient 
plus honteux encore de fon intérêt particulier.

« Elle ne craindra pasd’arancerquela plupart des citoyens 
femblent volontairement frappés d’un aveuglement abfolu , 
comme fi une nation entière, long-temps malheureufe, 
long-temps efclave, pouvoir fe méprendre fur fes véri­
tables intérêts.

«I Cette corporation fera parade d’une forte de flexibir 
lité &  de' prudence , fous le prétexte d’éviter les maux 
incalculables , &  cependant elle allumera le feu de la 
difeorde , attifera celui de la fédition, en annonçant qu'un 
de vos décrets ne tend qu’à établir plus que jamais l’anar­
chie dans le royaume, &  elle dénenctra ainfi les repréfen- 
tans de la nation, à U nation elle-même , pour tâcher de 
leur faire perdre une confiance méritée par des aâes mul­
tipliés de dévouement, de patriotifreie , de courage & 
de fermeté.

K Cette corporation , enfin , proclamera que fes mem- 
iJres périront plutôt que de confacrer' les ateinte's portées 
aux loix dont ils fe difent les dépofitaires, 6c elle faifira 
pour annoncer ce courageux dévouement, précifément 
l ’inftant où elle tranferit une loi qui blefie fon orgueil & 
choque fon.amour-propre ; elle feindra d’oublier que dès 
que la nation a choifi librement fes reprèfentans, ils ont 
ie pouvoir de changer, de modifier pour fes intérêts les 
loix exiftantes. Telles font, Nofleigneurs, les réflexions bien 
«aturelles &  bien fimples qu’a produit fur l’efprit de nos 
concitoyens, l’arrêté de la chambre des vacations. PiiilTe 
la peine réfervée aux auteurs d’une produâion incendiaire,
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mconÇjquente &  irréfléchie, afTurcr les amis de la liber» 
&  leur apprendre que fi la naiioa a trouvé dans cette 
aiigufte alTenîblée des défenfeurs intrépides de fcs droits, 
elle y  trouvera auiîi de juftes vengeurs.

Pour nous.Nofîeigneurs, en marifeftam dans cette occa- 
fion vraiment efTentielle l’adhéfion de tous nos concitoyens 
à tous vos décrets. Nous protcftpns en leur nom que nous 
nê  pouvons ni nous ne devons reconaoître d’autres re- 
préfenrans que les membres de votre augufte aflemblée, 
que nous défavouons haurement l'arrêté de la chambre 
des vacations dit 6 novembre &  que nous déclarons en­
nemis de la patrie, des droits &  de la gloire de la na­
tion , les auteurs &  adhérans dudit arrêté, que nous li­
vrons avec tous les bons Français, à la honte, à l’indi­
gnation &  au mépris public.

■ Nous avons l’honneur d’être avec un profond refpcft, 

N o s s e i g n e u r s ,

Vos très-humbles &  très- - 
obéifîans fevitéurs,

Les préfident, fecrétaires &  membres du comité per-' 
manent de Dieppe,

Signés, Bauldry de Breteuil, préfident; Vaffe, e»-pré- 
fident; Voifin, feerétaire; Petit, fecrétaire, &c. &c.

Après avoir décrété que le'royaume feroit divife en 
departemens, &  ceux-ci en difiriéls, il rtftoit à favoir 
fi les diflrias feroiam divifés en cantons, c’efl-à-dire tn 
efpaces déterminés avec un chef-lieu où les citoyens'adift 
de chaque municipalité doivent fe rendre peur faire les 
cleflions.

Quelles formes devoit-on fitivre pour établir des aCem- 
hlées primaires Devoit-on réunir un canain nombrq de 
citoyens 'aaifs afin de rendre les élevions plus impartiales,
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&  3e détruire teués ces infUences funefies que les arîflcfî 
crates pourroient encore exercer dans les campagnes ? Le 
comité de conftitution penfoit qu'il felloit marquer des 
efpaces de quatre lieues carrées, appelées cartons, où 
fe rèuniroient cinq cents citoyens aftifs au moins, pour 
former des éleâeurs.

M. de Cufline craignoit que des affemblées primaires 
de fix cents votans ne fuffent tamultueufes ; il craignoit la 
perte du temps pour les ouvriers &  les frais de déplace­
ment pour les habiians des campagnes. Il propt^oit de 
faire deux affemblées primaires dans chaque ville où il 
y  auroit plus de 550 votans, &  une affemblée primaire 
dans tous les lieux cù il y  auroit cent votans, lefquels 
nommeroient un élefleur.

M. la Borde propofoit quatre articles, dont trois étoien.t 
relatifs aux dépanemens &  aux diftriûs ; mais dont le 
quatrième relatif à la quefiion agitée, pertoit que les 
affemblées de diftrift foient compofèes de deux députés 
de chaque ville , bourg ou village de fon reffort.

Selon M. Lanjuinaîs , chaque communauté qui n’auroit 
pas cent citoyens aftifs, feroit obligée de fe réunir avec 
d’autres municipalités peu confidérables, fuivant le vœu 
des affemblées provinciales.

M. Pizoa du Galand trouvoii aufli plus facile &  plus 
avantageux pour les catepagnes, que- chaque municipalité, 
fans fortir tle fes foyers, &  fans frais, nommât un éleftetw 
par cent citoyens aflifs, ainft graduellement ; il donnoit 
pour motif de cette opinion , que chaque paroiffe ou 
jnunicipiliié connoît les perfonnes qui les compofent pour 
leur donner une confiance méritée ; mais que dans les 
grandes réunions d’hommes , les choix le détçrminoient 
par des circooffances étrangères.

M. Defineuniers a jullifié le plan du comité ,  en faifaijt
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femir de quelle importance étoienf les triples for.ôcn» 
que les affcmblées primaires dévoient confier'aux élec­
teurs qu’elles nommeroient, fonâions qui confiftoicnt a 
nommer des rcptéCsntans à l’affemblée naiionale, aux 
«(TembVées des départemens, &  à celles de diftrias. Le 
choix fera plus éclairé dans une-grande affemblée, &lon- , 
ne peut pas dire que des citoyens réunis de deux beues 
feulement, ne fe connoiflent pas entr’eux. D’ailleurs cette 
diftance n eft pas bien confidérable , fur-tout lorfqu’elle ne 
doit être parcourue qu’une fois tous les deux ans.

M. de Villas n’en troiivoii pas moins It plan du comité 
impraticable. « Réunir plufieurs communautés pour une 
alTemblée primaire, difoit-il, c’eft ériger une ariftocratie 
des grandes communautés fur les petites ; H eft au3i très- 
difficile de fe raflembler en hiver dans les montagnes &  , 
dans une efpace de quatre lieues carrées »>.
- M. Fermond defiroit auffi que chaque municipalité for­
mât une affemblée primaire , parce qu’il craignait qu il 
ne réfultàt des excès &  des querelles de la réunion de 
plufieuts villages.

M. Dupont croyoit que la forme des éleflions qm ont 
précédé l ’affemblée nationale, étoit une forme uti'e qu’il 
fuffifoit de perfeaionner. D ne fe diffimuloit pas cependant 
que l’étendue &  la population de chaque paroiffe étant 
très-difproportionneés, une paroiffe de huit ou dix feux 
étoit un élément trop foible pour un corps politique. Il 
indiquoit un terme moyen qu'il fixoii à 15e feux ou fa­
milles. Il donnoit à chaque paroiffe ainfi compofée, le, 
droit de députer direftement au dlUrifl, &  aux autres 
paroiffes le droit de fe réunir pour former ce nombre.

M. Martineau ne voyoit dans ce projet que les incon- 
véuiens &  les obftacles à une bonne exécution ; il réful- 
icii l'objeaion prife de l'Influence des grandes communau-
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M. êe Oermont-Lodève ayant observé qfle dattS fofl 

pays, où la population ètoit prell'ée fur un petit territoire, 
H poorroit n’y  avoir qu’un petit nombre de cantons, de- 
mandoie fi cela pouvoir nuire à la repréfentation de Ibn 
paysj mais M. Target Itii a répondu que le décret qui 
venoit d’être porté ne feifoic aucun préjudice à la repré­
fentation due à raifion du nombre des habitans ; chaque 
afTemblée primaire nommera des élei^eiirs en proporiloo. 
dn nombre des membres qui la compofeut.

Un autre article a été décrété ainfi r
« Chaqut ajjemblie tendra, toujours âfe fornter, autant qu’it 

fera poJfMe, au nombre de 600, (juïfera U taux moyen, de telle 
forte néanmoins que, s’il y  a plujieurs affemblces dans un 
eanKn y la moins nomkreufe fait au moirtt de ^fo ;  ainfi y 
au-delà de 900, mais avant lopo, il ne pouira y  avoir une 
effemblée compleite, puifque la fécondé autoit moins de 4̂ 0» 
Dès le nombre 10̂ 0 au-delà, la première ajfemblée fera de 
6-00, Sr la deuxième de 4/0 ou pbu. Si le nombre s’élève â 
*400, il n’y  en aura que deux, une de 600 & l’autre de 
Soo ; mais à ifoo, il s'en formera trois, une de 600 S* deux 
de 460, 6* ainfi de fuite, fuivant le nombre des citoyens 
aflifs de chaque canton.

On a propofé de délibérer fur Tartirie fuîvanr.
Chaque ajfemblée primaire députera au dijlrifl à raifon d’utt 

membre fur aoo votans.
Mais M. Barnave a prouvé la néceflité de renvoyer 

« t  article au moment où l'on s’ocaiperoit des degrés de 
repréfentation à i’affemblée nationale.

M. Dupont a foutenii que, fi l’®n s’occupoit de cet ar­
ticle , il falloit dire qu’on députeroit à raifon d’un membre 
fur aoo familles, &  non fur deux cents votans. Il a ap­
puyé fa demande fur le décret tant critiqué, qui a exclu, 
de icligibilité les fils de famille des pays- de droit écrit»
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MM. Garat le jeime, Barrère &  Laborde ont appuyé 
cette motion &  demandé l’ajournement de cet article, ce

qui a été accordé. _
On a agité enfulte la queftion de favoir s il y  aura un 

ou deux degrés pour la repréfentatlon, &  fi la "0™ “ "  
tion des députés à l’affembléc nationale fe fera au diflria 

ou au département.
M. Target accordoitjee droit au département ; MM. de 

Grillon &  Bouchotte l’accordoient aux dillriÛs ; M. Defmeu- 
niers vouloit qu’on décidât auparavant quelles font les 
bafes de repréfentatlon.

On eft allé aux voix &  l’on a décrété : ■■ Qu’il n’y  au- 
roit qu’un dégré intermédiaire pour les éleâions entre es 
alTemblées primaires , les affemWées nationales &  les 
affemblées admlniftratives w.

On a paffé à l’ordre du foir, &  M. la Poule y é c la -
m é, au nom de fe province, un décret par lequell aflem-
blée nationale, perfiftant dans fes précédens décrets des 
a i août; i8 feptembre &   ̂ oûobre, concernant la libre 
circulation des grains, &  la défenfe d’exporter hors du 
royaume, ordonnât que dans les cas où il y  auroii beu 
à la confifeation portée par fes décrets, les deux tiers 
.du produit fuffent déclarés appartenir à ceux qui auroient 
fait la faille, &  le furpliS applicable aux hôpitaux ou 
aux pauvres des lieüx.

Ce décret étoit d’autant plus oéceflaire pour la Franclie- 
Conaté, que les commis des barrières ne reçoivent plus 
de dénonciation, &  que les Suiffes don.ient une prime 
d’un fou par livre pefant de bled emporté du royaume

chez eux. .
M. Milcent a fait un rapport au nom du comité de 

judicatnre, concernant les droits de mutation &  de cen­
tième denier des offices dont la vénalité eft fupprynée par
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I article 7  des arrêiss du 4 août &  jours f.ûvans : il a dit 
que poftérieitremcnt à ce décret, il «Toit été e:tpédié &  
lcdîe des provifions deplufîeu^s offices de judicature: que 
ceh pouvoir avoir eu ronytffier en ce que le déoret n’a- 
vott été accepté par le roi oue f«  femaines après, mais 
^ m1 eroit indtfpenl'Me de lui donner aujourd’hui toute 
Ion exeaitscn, de m«r;ièie qu'il ne fût plus expédié de* 
provifions pour ces rffices.

- M Mile en»-a prouvé enfuite par les loix du royaume, 
que les riiiilaires des offices de judicature ne pouvoient 
pas dans l’émr aauel des ch.jfes érre airujetfies au paiement 
du droit annuel on centième denier, parce que ce droit qui 
n etoit établi que pour affiurer rexerdee de l’hérédité &  
de la tràrfiriffion des offices eft aujourd’lim fanv objet ; 
en confequence, l’affiemblée a rendu le décret fuivant
pour les Offices dout la vénalité ,ft abolie, en attendant
quelle puiffie s occuper de k  Aipprcffion du centième de-

tmpofé lors d’une fatale révolution fur les autres 
effircs.

’ féclamé contre ce décret;
M. Bquehotte a demandé que les offices dépendans de 

appanage dfs printesfiifTent compris, & M. Brunet de 
la Tiique n demandé, pour le duché d’Albert, ainft 
pour les domaines engagés ou échangés. Les amende- 
riens ont été adoptés, &  voici le décret:

Laflcmfclée nationale confidérant que, d’après la fup- 
preffion de la vénali-é des offices de judicature qu’elle a 
prononcée pnr fon décret du 4 août, toute réfignation ou 
traite des offices de-judicature ne doit être regardée que 
comme un fimple tranfport ou conceffion de ia finance fur 
lefquels il no peut être accordé aucune previfion.

Confiderant en outre qu’il ferok contraire aux régies de 
la jiiftice de laiJcr les titulaires ou propriétaires des fi-
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nsnces defdits offices de jiiftice affiijett'is plus long-temps 
aux droiis de niuiatioD 6c de cciniènie denier,'puifque 
ces droits ii’ont éic introduits qu’en confidiration de la 
trailfiniffibiliié , laquelle n’exilie plus.

Oili le rapport du ctiniiié de judicanire, a décrété &  
décrété ce qui fuit :

A r t i c l i  P r e m i s b .
A  compter du jour de la promulgation du prefent dé- 

ciet, il ne fera plus expédié ni icellé anaine provifion 
fur réfignation , vente ou autre genre des vacances des 
officiers de judicature compris au décret du 4 aoùt, fauf 
à être provifoiresicnt expèdiçs des commiDions pour l ’exer­
cice des fenûions de magifliature, &  ceux dans le cas de 
néceflité feulement.

A  R T. I I.
Il ne fera plus payé aucun droit de mutation par cen­

tième denier pour raifon de ces offices de judicature.
A  R 't . I  I I.

Les offices dépendans des apanages des princes , des 
domaines, engagés ou échangés, font compris dans le 
piéfenr décret. A  la fin de l.a léaiice, »\I. le garde-des-(ccaux 
a envoyé à M. le préfidein une lettre avec un arrêt, du 
confcil, qui caffe &  annujle un arrêt rendu par le par-, 
Icmciit deM etî, en enregiflrant le décret du 3 novaubre 
qui le met en vacances.

Un de MM. les fccrétaires a fait ieclure de ces pièces, 
&  l’aiTemblée a cru qu’iuie affaire de ceiie nature, venant 
après celle de la chambre des vacations de Rouen, devoir 
être traitée avec une fage lenteur ; elle a envoyé la dif- 
euffion de cet objet grave à la.féance de ce foir. Nous 
confignons la lettre de M. le garde-des-fccaitx, &  l’arrêt du 
confeil, qpi exprime fi bien les fentimens d’uniou de fa ma- 
jefte avec l’alTemblée nationale.
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Lettre de M. le garde des-fceauit:

M. le ga}de*des-fceaux s’emprelTe de coimiîuriiquer i  
M . le préadem, l’arrêt que le roi vient de rendte pour 
caffer un arrêt rendu par le parlement de Meti. ‘

L’affemblée nationale y  recoonoîtra lurement la fidelne 
du roi à fes principes, &  fon zèle pour réprimer tout ce 
qui pourroit tendre à affoibUr dans refprit des peuples le 
refpeû dû aux décrets de l’affemblée, fanftiounés par fa

Signé l’archevêque de Bordeaux.

Airêt du confeil d'état du roi.

Sut le compte rendu au roi en fon confeil de l’arrêt 
rendu par le parlement de M etz, en enregiftram les lettres- 
patentes du 3 de ce mois, portant prorogation de la cham­
bre des vacations, fa majefté a reconnu qu’au heu d enr^ 
giflrer lefdites lettres-patentes purement &  fmipkment, &  
de les exécuter, ledit parlement fe feroit permis de fup- 
pofer que les décrets de l’aflêmblée nationale du 3 de ce 
mois, &  de la fanaion de fa majefté, font dépourvus du 
caraaère de liberté néceffaire pour rendre les loix obliga­
tions; &  n’auroit pas craint de protefter tant contre ledit dé­
cret que contre ladite fanaion; qu’enfin, ledit parlement 
préfente , pour motif unique de fon obéiffance , le defir de 
prévenir de plus grands maux , en attendant que l’opinion 
du peuple François foit fixé fur cet objet.

Le roi doit au maintien de fon autorité &  de celle de 
l’affemblée nationale, de réprimer promptement de pareils 
écarts ; il doit à fes peuples fidèles de les prémunir contre 
des fuppofitions aufli téméraires ; à quoi voulant pourvoir, 

oui le rappport.
Le roi «ant en fon confeil, a caffe &  anniiUe, calTe &  

annuUc l’arrêt rendu par le parlement de Metz le 13 de
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ce mois, en tout ce qui ne cède renreglArennent pur &  
firaple des lettres-patentes du 5 du prèfentmois; fait, fa 
majefté, très-exprefle inhibition &  défenfe aux officiers de 
fon parlement de Metz, d’en rendre à l’avenir de femblablcs.

Fait au confeil d’état du roi, fa majefté y  étant.
Nous donnerons demain la copie de l’arrêt de parlement 

de Metz , des débats &  du décret qui fera rendu fur cet 
arrêt étrange, qui fiippofe que les reprèfentans de la nation 
&  le monarqtie travaillent fhns liberté au bonheur &  à la 
régénération de la France.

On fouferit, à Paris, chez C u s s a  c  , Libraire, an 
Palais-Royal. N®’. 7 &  8 , &  chez les principaux librairci 
de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, efl de 
6 liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette précaution les lettres ne feroient 
pas tenues.
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